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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Floirac lance sa réserve communale de sécurité civile  

 

 
 

 
Au regard des différentes périodes subies par les Floiracaises et Floiracais, qu’il 

s’agisse d’évènements climatiques ou sanitaires, et plus largement pour toute 

situation de crise, la mise en place de cette réserve offrira à la commune un moyen 

complémentaire d’appui aux services de sécurité et d’aide à la population dans ces 

moments particuliers. 
 
 

Un engagement solidaire à la portée de tous  

Le réserviste pourra notamment être mobilisé pour participer aux missions suivantes : 

➢ Se préparer à la gestion de crise, notamment : 

• participer au diagnostic des enjeux du Plan Communal de Sauvegarde 

(connaissance du territoire, identification des personnes vulnérables…) et à 

l’élaboration des supports opérationnels ; 

• participer aux formations, entrainements, exercices de simulation de crise … 
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➢ Prévenir les risques et menaces majeures, notamment : 

• informer et préparer la population (situation sur la commune, modalités 

d’alerte, conduite à tenir …) à travers des journées thématiques 

d’information, réunions publiques, sensibilisation à la culture du risque dans les 

écoles ou encore dans les quartiers. 

• contribuer à la pédagogie dans les massifs forestiers durant la saison à risque 

et/ou en période de vigilance incendie de forêt. 

 

➢ Intervenir et assister, notamment : 

• apporter un soutien aux populations (accueil, recensement des personnes, 

écoute active et soutien psychologique, distribution de repas, aide à la 

remise en état sommaire des habitations sinistrées, solidarité citoyenne auprès 

des populations …) ; 

• apporter un appui technique ou logistique aux moyens mis en œuvre 

(surveillance, alerte, information de la population, évacuation de population 

…) ; 

• participer aux grands rassemblements et manifestations organisés par la Ville 

(appui au périmètre de sécurité et orientation des populations…) 

 

Qui peut devenir réserviste ? 

Les réservistes doivent habiter Floirac (justificatif de domicile à produire), être âgés 

de 18 ans au moins ; posséder la nationalité française ou être ressortissant d’un Etat 

membre de l’Union Européenne ou posséder un titre de séjour de plus de 10 ans, en 

cours de validité (pièce d’identité à produire) ; jouir de leurs droits civiques, ne pas 

avoir fait l’objet d’une condamnation inscrite au bulletin n°3 du casier judiciaire 

(extrait de casier judiciaire à produire), être en bonne condition physique et 

transmettre à cet effet un certificat médical. 

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 30 octobre. Le dossier de candidature est 

téléchargeable sur le site de la ville www.ville-floirac33.fr 
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